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dégrèvements
Question écrite n° 70340

Texte de la question

M. Gérard Charasse appelle l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des finances et des
comptes publics, chargé du budget, sur les dispositions connexes qu'il conviendrait de prendre au moment où
entre en service le dispositif de formation continue tutorée et interactive conçu pour les enseignants du premier
et du second degré, qui complète l'offre de formation existante, dispositif appelé M@gistère. Dans la mesure où
les enseignants formés de cette manière n'auront pas à disposition le matériel informatique des établissements
scolaires qui, quand il existe, est mis à disposition des élèves par les collectivités territoriales compétentes et
qu'ils devront donc investir dans un matériel propre, il lui demande si l'amortissement de cet équipement
effectivement utilisé dans le cadre et pour les besoins de l'activité professionnelle du contribuable peut
effectivement être admis en déduction de son revenu au titre des frais réels pour une somme correspondant à la
dépréciation du matériel, modulée à proportion de l'utilisation professionnelle du bien considéré. Il voudra bien
lui indiquer si, le cas échéant, il existe une somme maximale déductible, si la proportion évoquée ci-avant peut
être forfaitairement retenue à 50 % dans la mesure où l'utilisation du bien affectable à l'activité professionnelle
n'est, dans son montant, ni balisée ni traçable et enfin si les services considèreront que cette formation,
effectuée à l'initiative du fonctionnaire, relève bien d'une activité imputable à ses fonctions.

Texte de la réponse

Les frais professionnels peuvent faire l'objet d'une déduction forfaitaire fixée à 10 % du montant du revenu brut
ou, sur option du salarié, être déduits pour leur montant réel. A ce titre, les dépenses de mobilier, de matériel,
notamment informatique et d'outillage en rapport direct avec la profession peuvent être déduites du revenu
imposable. Ainsi que le précise la doctrine administrative publiée au Bulletin officiel des finances publiques –
impôts (BOFIP) sous la référence BOI-RSA-BASE-30-50-30-40 § 50 à 80, le montant de la dépense déductible
se limite à celui de la dépréciation constatée au cours de l'année, c'est-à-dire à la différence entre la valeur
réelle du bien au premier et dernier jour de l'année concernée. Etant donné que l'évaluation de la dépréciation
effective peut être source de complexité tant pour les contribuables que pour l'administration, les salariés sont
autorisés, par mesure de simplification, à déduire le prix d'acquisition des matériels dont la valeur n'excède pas
500 € hors taxes. Lorsque cette valeur est supérieure, il est admis de déduire une somme égale à une annuité
d'amortissement calculée selon le mode linéaire. Ces dispositions ont vocation à s'appliquer au matériel
informatique, dont les enseignants ont fait personnellement l'acquisition, qui est effectivement utilisé dans le
cadre et pour les besoins de leur activité professionnelle. La durée d'amortissement du matériel informatique est
de trois ans. A cet égard, il est précisé qu'en cas d'utilisation professionnelle et personnelle, la déduction est
réduite à proportion de l'utilisation privée laquelle est déterminée en fonction des circonstances de l'espèce.
Aucune évaluation forfaitaire de cette proportion ne saurait valablement être admise.
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